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ARTICLE 3

Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants :

« a bis) Après le même 3°, il est inséré un 4° ainsi rédigé :

« 4° Déclarer son lieu de travail et tout changement de lieu de travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ainsi que l’a montré l’attentat de Saint-Quentin-Fallavier, le lieu de travail peut aussi être un lieu 
où les terroristes agissent.


